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Appartient à Conseil des ministres du 15 juillet 2022

Covid-19 : octroi d’une dotation à l’INAMI pour 2022

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke et du ministre des
Indépendants David Clarinval, le Conseil des ministres a approuvé un projet d’arrêté royal relatif à
l’octroi d’une dotation à l’INAMI pour 2022 dans le cadre de la lutte contre le coronavirus.

La loi relative à l'assurance obligatoire pour les soins de santé et les indemnités a créé la base juridique
nécessaire à l'octroi d'une allocation à l'INAMI. Cette allocation a pour but de couvrir les dépenses
spécifiques des institutions de soins, des institutions de réhabilitation et de l'assurance maladie, liées à la
pandémie Covid-19.

Dans le projet, la dotation à l’INAMI pour 2022 est fixée à 757 196 000 euros par répartition de la provision
corona du SPF Santé publique.

Le projet est soumis à la signature du Roi.
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